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BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 103* annee N° 6 17 mars 1977

L'assurance responsabilite civile des entreprises
et des professions d'architectes et d'ingenieurs

Le present expose a ete elabore par les soins de la Conference

des Directeurs-Accidents — Commission responsabiliti

civile generale, pour repondre aux nombreuses questions
posees par des membres de la SIA sur les conditions de
l'assurance responsabilite civile professionnelle. Ces conditions

n'etant pas toujours exposees tres clairement, il en
resulte des difficultes d'Interpretation.

Nous esperons que cet expose repondra ä l'attente des

ingenieurs et des architectes et exprimons notre vive gratitude
ä ses auteurs.

Le secretariat göneral de la SIA
Service juridique

M. Beaud

1. Prestations assurees

Assumer une responsabilit6 implique de mettre ä contribution

son patrimoine pour compenser un dommage cause
ä un tiers et devant etre repare en vertu de dispositions
legales (CO, CC ou lois speciales telles que la loi sur les
installations electriques, la loi sur les installations de transport

par conduites, etc.). L'assurance responsabilite civile
(RC) couvre de tels dommages, sauf s'ils sont expresse-
ment exclus par les conditions generales ou particulieres.
La compagnie d'assurance prend donc ä sa Charge les

pretentions emises par des tiers leses contre ses assures.
Les prestations de l'assurance RC comprennent le reglement

des dommages-int6rets dus et la defense contre les

pretentions injustifiees. En consequence, si un assure n'a
pas ä repondre d'un dommage parce qu'aucune disposition
legale ne prevoit de responsabilite pour le cas en question,
la compagnie ne paie pas le dommage ; eile se contente de
le refuser, ä ses frais (par exemple frais d'avocat, de proces
et d'expertises). Lorsque l'assure est partiellement responsable

et doit reparer une partie du dommage, la compagnie
intervient dans la meme Proportion. Lorsque Fassure est

entierement responsable, eile assume la totalite du
dommage.

2. Risque assure

Les ingenieurs et architectes repondent vis-ä-vis du
maitre de l'ouvrage de la bonne et fidele execution du
mandat qu'il leur a confie (CO 398). Le maitre de l'ouvrage
peut 6mettre contre eux des prötentions de dommages-
interets si, lors de travaux qu'ils effectuent ou de dispositions

qu'ils prennent, ils enfreignent par leur faute les

regles usuelles de la profession et de l'art de construire
(Normes SIA 102 et 103, art. 6.1). En outre, les architectes

et ingenieurs repondent de tout dommage dont ils
se rendent coupables, eux et leurs employes, envers un
entrepreneur, artisan ou autre tiers (par exemple envers
le proprietaire d'un immeuble voisin).

L'assurance RC des ingenieurs et architectes couvre la
responsabilite qui leur incombe, ainsi qu'ä leur personnel,
par leurs activites au sein de l'entreprise ou de la profession,
pour les dommages corporels et materiels.

3. Objet de l'assurance

Le preneur a la possibilite de conclure une assurance RC
qui correspond ä ses besoins, avec la couverture qui lui
convient le mieux. La couverture la plus complete dont
un architecte ou un ingenieur puisse beneficier se compose
de trois elements — reunis bien entendu en une seule
police — ä savoir :

— l'assurance du risque de base,
— l'assurance des dommages touchant les ouvrages constrütp^

selon ses plans ou sous sa direction,
— l'assurance de risques speciaux soumis ä surprimes (par

exemple l'inclusion de citernes).

La couverture d'assurance s'etend ä tous les travaux de

planification, de direction et autres, quel que soit l'objet
auquel ils se rapportent. L'assurance de la responsabilite
relevant d'un mandat particulier ou d'un ouvrage deter-
mine n'est possible que dans le cadre d'une communaute
de travail (consortium d'ingenieurs et/ou d'architectes);
chaque cas doit donner lieu ä une police separee.

On peut resumer dans le tableau suivant les trois
elements de la couverture garantie par Passurance RC des

ingenieurs et architectes:

Risque de base Dommages
aux ouvrages

Risques speciaux
moyennant

Risque
de

Risque
professionnel

surprimes

bureau
(sans les
dommages aux

(ouvrages
construits

(immeubles qui
ne servent pas

ouvrages cons-
truits selon

selon les
plans ou

ä l'entreprise
assuree, citernes)

les plans ou
sous la
direction du

sous la
direction du
preneur)

preneur)

3.1 Assurance du risque de base

L'assurance du risque de base couvre la responsabilite
en cas de pretentions pour des dommages corporels et
materiels mais non — et c'est lä un principe valable pour
toute assurance RC — la responsabilite pour les dommages:
— aux choses qui fönt l'objet d'un contrat entre le preneur et

un tiers, par exemple un contrat de vente, de construction
(dommage de garantie);

— aux choses qu'un assure prend en Charge pour les utiliser ou
y travailler ou pour d'autres motifs (dommages aux choses
confiees);

— aux choses sur lesquelles ou au moyen desquellesj3*exerce
une activite de l'assur6 (dommages dus aux travaux). On
englobe dans les activites non assurees l'etablissement de
plans, le fait de diriger, de donner des directives, de surveiller,
de contröler ou autres activites semblables.

II convient de relever tout particulierement qu'en ce qui
concerne les ingenieurs et les architectes, le risque de base

englobe la couverture des dommages corporels et materiels,
mais exclut les dommages et defauts des ouvrages
construits selon leurs plans et sous leur direction. Ces
dommages matdriels non couverts par le risque de base fönt
l'objet de l'assurance des dommages aux ouvrages (§ 3.2).
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Exemples
— Au cours des travaux de transformation d'un immeuble sous

la direction d'un architecte, une dalle de beton s'öcroule,
deteriorant une machine de fabrication et blessant un
employ£ du maitre d'ouvrage.
Au titre du risque de base, l'assurance couvre les frais de
riparation de la machine, eVentuellement les frais d'une
mach ine de remplacement et les pretentions de l'employö
bless6, mais pas les dommages ä la dalle elle-meme ni les
eventuels frais de location d'un local provisoire.

— II faut couper un talus pour la construction d'une route,
selon les plans et sous la direction d'un ingdnieur. Le talus
s'eboule, emportant un troncon de route termin6 et une
maison d'habitation.
Au titre du risque de base, l'assurance couvre les pretentions
des habitants pour leurs dommages corporels et pour les
dommages materiels de la maison. Les d6gäts de la route
ne sont pas couverts.

Pour etre complet il faut ajouter que la couverture de la
RC decoulant de l'existence et de Pactivite des bureaux (risque

de bureau) est incluse dans le risque de base. Le risque
de bureau comprend la responsabilite du preneur en sa
qualite de proprietaire de Fimmeuble qui abrite son entreprise

(RC du proprietaire de bien-fonds), sa responsabilite
en qualite de locataire de locaux servant ä l'entreprise ainsi
que la responsabilite (egalement du personnel) pour des
dommages qui n'ont rien ä voir directement avec Pactivite
professionnelle de l'architecte ou de l'ingenieur mais qui
peuvent se produire dans n'importe quel bureau (par
exemple dommages atteignant des visiteurs ou des com-
missionnaires).

3.2 Assurance des dommages aux ouvrages
Dans l'assurance du risque de base, il s'agit de la

couverture normale de Passurance RC d'entreprise et
professionnelle. En etendant l'assurance au risque spdcial de
« Dommages aux ouvrages », les architectes et ingenieurs
ont la possibilite de couvrir les pretentions emises pour
les dommages et defauts des ouvrages construits selon
leurs plans ou sous leur surveillance. Le defaut est alors
assimile ä un dommage materiel.

Exemples
— Au cours de la construction d'un garage, on se rend compte

que la construction metallique preVue par l'ingetiieur ne
supporte pas la pression du terrain et que, sous cette forme,
le bätiment va s'eerouler avant d'etre termind. II faut en
toute häte renforcer la construction metallique par des murs
de beton.
L'obligation de rdparer le detaut incombant ä l'ingenieur
responsable de l'erreur, eile est couverte par l'assurance du
risque special « Dommages aux ouvrages ».

¦— Le toit d'une fabrique d'appareils electriques n'est pas
etanche par la faute des plans de l'architecte. L'eau qui
s'infiltre deteriore des appareils de valeur.
L'assurance RC de l'architecte couvre les dommages des
appareils sous la rubrique « Risque de base » et les dommages
du toit sous la rubrique « Dommages aux ouvrages ».

— Dans les exemples cit6s sous § 3.1 le dommage de la dalle
de beton et les dommages de la route seraient couverts par
l'assurance des « Dommages aux ouvrages ».

La couverture des «Dommages aux ouvrages» n'est
pas accordee lorsque l'ingenieur ou l'architecte est en
metne temps le maitre de l'ouvrage, car il ne s'agit pas
alors de dommages de RC mais de dommages propres.
Les « Dommages aux ouvrages» ne sont pas non plus
couverts lorsque l'ingenieur ou architecte construit un
ouvrage en qualite d'entrepreneur general ou lorsque ce
meme ouvrage est edifie par une entreprise de construction
dirigee ou influencee dans une mesure determinante (par
exemple societe sceur) par lui ou une entreprise de
construction financierement ou personnellement interessee ä

son entreprise (par exemple societe mere).

3.3 Assurance des risques speciaux soumis ä surprimes
Contrairement au risque special «Dommages aux

ouvrages » qui ne peut etre assure que pour les ingenieurs
et architectes, il s'agit ici de risques qu'on retrouve dans
toute assurance RC d'entreprise ou professionnelle et
qu'il est donc possible de couvrir par une simple Convention

speciale. En ce qui concerne les ingenieurs et les
architectes, ce sont particulierement des bätiments ne
servant ni entierement ni partiellement ä l'entreprise
assuree et des c'ternes en propriete ou en location.

4. Somme assuree

On juge de la somme ä assurer selon les dommages dont
un ingenieur ou un architecte peut etre appel6 ä repondre.
En general, on assure aujourd'hui une garantie globale de
1 million de francs par evenement pour dommages
corporels et dommages materiels ensemble. Suivant Pimpor-
tance du risque on peut aussi convenir d'une somme plus
elevee. La couverture illimitee n'est pas admise.

5. Franchises

Depuis plusieurs annees dejä, les assureurs en sont
venus au Systeme de la franchise minimale dans l'assurance
RC d'entreprise et professionnelle, car il n'est pas
interessant, ni pour Passureur ni pour Passur6, de couvrir
des cas « bagatelles » dont les frais administratifs peuvent
dans certains cas coüter plus eher que le dommage lui-
meme. A quoi il faut ajouter le souhait que l'assure prenne
plus de soin ä prevenir le sinistre et lorsque celui-ci est
survenu, ä en diminuer la gravite, puisqu'il doit prendre
une partie du dommage ä sa Charge.

Les franchises minimales, par evenement, sont les
suivantes:

— risque de base et risques speciaux soumis ä surprimes :
Fr. 100.— pour les dommages materiels;

— risque « Dommages aux ouvrages» : Fr. 500.— plus
20 % du reste du dommage, au maximum Fr. 50 000.—;

— risque de citernes: Fr. 100.— plus 10 % du reste du
dommage, au maximum Fr. 5000.—.

II n'est pas possible d'abolir ces franchises minimales,
meme moyennant un Supplement de prime. Par contre,
le preneur a la possibilite de prevoir une franchise plus
elevee, adaptee ä sa Situation, et de payer ainsi une prime
plus faible.

6. Prime

La prime est basee sur un tarif approuve par le Bureau
federal des assurances. Pour le risque de base et le risque
« Dommages aux ouvrages », eile se calcule en fonetion
de la somme des salaires bruts, selon les cotisations AVS,
et les honoraires factures ä des tiers. Quant aux risques
speciaux, les surprimes sont des montants fixes. Pour
autres cas, la prime dopend de la garantie et des franchises
convenues.

Les conditions particulieres qui peuvent se presenter
dans une entreprise assuree sont prises en consideration
dans le calcul de la prime. Si par exemple le preneur
s'oecupe de planification locale, regionale ou nationale,
s'il fonetionne comme geometre, ingenieur topographe ou
ingenieur du genie rural, la prime calculee sur les honoraires

et les salaires relevant de cette activit£ est nettement
inferieure ä la prime du risque normal d'ingenieur ou
d'architecte.

78 Bulletin technique de la Suisie romande - 103e annee - No 6 - 17 mars 1977



7. Partieipation ä l'excedent

Afin d'interesser le preneur ä la bonne marche de son
assurance RC, il lui est accord6 une partieipation au
benefice de 25 % tous les 5 ans, pour autant que la prime
annuelle atteigne au moins Fr. 2000.—. L'excedent est
constitue par 80 % des primes encaissees (les 20 % restants
vont ä la reserve pour risque de catastrophe) moins 30 %
de la totalite des primes au titre de frais d'administration
et les indemnites de sinistres (paiements et reserves), un

montant maximum de Fr.
deration par sinistre.

100 000. etant pris en consi-

8. Duree contractuelle
Les assurances RC pour ingenieurs et architectes sont

conclues en general pour 5 ans. II est toutefois possible
de conclure des polices de moindre duree (par exemple
de 3 ans ou un an) sans Supplement de prime.

Conference des Directeurs-Accidents
Commission de la Responsabilite civile generale

Congres

Seminaire acoustique 1977

Lausanne

Applicat
n° 181.

Matin
9 h. 30- 9

15 avril 1977

ion theorique et pratique de la norme SIA

40 h

9 h. 40- 9 h. 55

9 h. 55-10 h. 40
10 h. 40-11 h. 40

11 h. 40-12 h. 20
12 h. 20-14 h. 15

Apres-midi
14 h. 15-16 h. 15

16 h. 30-17 h.

Programme
Auditoire B 107 (premier etage ä gauche)
Allocutions de bienvenue
M. G. Baehler, de!6gue' romand de l'ASTS,
chef du Service d'hygiene de la ville de La
Chaux-de-Fonds.
M. P. Bechler, architecte SIA, La Sarraz,
president de la Commission romande de
formation continue.

55 Introduction ä la norme SIA n° 181

Theorie des phenomenes acoustiques
L'acoustique dans VElaboration du projet et la
realisation de la construction

20 Mesures en acoustique du bätiment
Pause de midi.
Salles 401 ä 406 (quatrieme etage)
Mesures pratiques
Discussion et explications (Auditoire B 107)
Equipes de Ernst Göhner SA, Zürich, et de
l'Institut des metaux et des machines de
l'EPFL.

But du seminaire

La parution de la nouvelle norme SIA n° 181 est Pocca-
sion d'organiser ce seminaire qui permettra aux partieipants

de se familiariser avec les problemes acoustiques tels
qu'on les rencontre dans la pratique de la construction ou
la transformation des immeubles d'habitation.

Les exigences qualitatives du confort acoustique des

logements, le contröle de qualite des elements de construction

demande par la norme N° 181 fönt que les connaissances

des techniciens en la matiere doivent etre develop-
pees et qu'une information objeetive sur les problemes
poses est necessaire.

Le seminaire s'adresse aux architectes et aux ingenieurs
ainsi qu'ä leurs collaborateurs et aux representants des

Autorites qui exercent le contröle des exigences sur la base
des reglements de construction. Les proprietaires et les

gerants d'immeubles devraient ögalement etre informes.
La partie theorique du seminaire introduit aux problemes
acoustiques en general et ä ceux qui se posent lors de
l'etablissement du projet et de Pexecution en particulier.
Une partie est reservee ä Pexplication du fonetionnement
des appareils de mesure pour le contröle.

L'apres-midi, les partieipants se constitueront en petits
groupes pour assister aux essais de mesures ä entre-
prendre qui leur permettront de comprendre comment doit
s'effectuer le contröle dans le bätiment.

Lieu : Ecole polytechnique federale de Lausanne, avenue
de Cour 33, 1007 Lausanne.

Prix: Membres SIA-A3E2PL-GEP-SVIGGR-ASRO-
ASTS : Fr. 100.—. Non-membres : Fr. 120.—. Etudiants:
Fr. 50.—. Le bulletin de versement vous parviendra des
que nous serons en possession de votre inscription.

Documentation : Elle sera remise ä chaque partieipant
au d6but du cours.

Delai d'inscription : 30 mars 1977. Les inscriptions seront
prises en consideration par ordre d'arrivee ä notre secretariat

et le nombre des partieipants limite ä 100.

Secretariat: Societe vaudoise des ingenieurs et des
architectes, case postale 944, 1001 Lausanne.

Tel. (021) 36 34 21.

Necrologie
Edmond Calame, architecte S!A

Edmond Calame qui vient de mourir ä Neuchätel dans
sa quatre-vingt et unieme annee etait, dans toute Paccep-
tion du terme, un architecte de l'ancienne 6cole, oü il
n'entrait nulle pretention ni aucun esprit de speculation.
II etait au service de ses clients avec conscience, meticu-
losite et devouement. Eleve dans la tradition de l'honn6tet6
et des regles, il inspirait confiance dans l'accomplissement
de ses täches.

Apres quatre annees d'etudes ä l'Ecole polytechnique
federale de Zürich dont il acquit le diplöme d'architecte,
delivre par le professeur Karl Moser (auteur de PUniversite

et de plus de trente eglises), il ouvrit une agence
d'architecture ä Neuchätel, babitant jusqu'ä la fin de ses
jours dans Pantique demeure paternelle d'Auvernier.

Son ceuvre maitresse est sans doute la gare de Neuchätel,
edifiee en collaboration avec son confrere Fernand Decker,
ä la suite, sauf erreur, d'un concours d'architecture dont
ils avaient ete les laureats. Les facades en pierre jaune,
d'une architecture calme, ordonnee et reglee, se placent
heureusement dans la perspective de la place. Ce
bätiment ne devrait pas manquer dans les guides artistiques,
oü il est oublie.

Calame a construit de nombreuses maisons ; il a fait des
restaurations fort reussies, aecomplies avec le tact qu'il
devait ä sa nature loyale et ä sa eulture 6tendue. Membre
de la SIA, il a fait partie de nombreuses commissions et a
preside d'importants jurys de concours. On lui doit encore
la haute tenue artistique des corteges däfilant lors de la
Fete des Vendanges. Dans tous les domaines de son art,
Calame, sans jamais se departir de modestie et de dignite,
ceuvrait avec une süret6 alliee ä une parfaite distinetion.

H. Robert Von der MOhix.
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